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Etat d’avancement de la mise en œuvre du plan d’action du groupe de travail sur la rémunération 

 

1. Objet 

Rapport d’état de mise en œuvre du plan d’action du groupe de 

travail sur la rémunération 

Références/Alinéas 

Plan d’action 2025-2026 de la 

Commission Exploitation et 

Technologies 

 

2. Décisions attendues : 

• Prendre note de l’état d’avancement de la mise en œuvre 

du plan d’action du groupe de travail ; 

• Adopter le rapport ; 

• Soumettre le rapport à la Commission Exploitation et 

Technologies. 

 
1.0 INTRODUCTION 

 

Le Groupe de travail sur la rémunération a mené des activités durant l’exercice financier 2025/2026, notamment 

en vue du 28ème Congrès de l’UPU. L’annexe 1 du présent document présente l’état d’avancement de toutes les 

activités du Groupe de travail pour l’année. 

 

2.0 ACTIVITES ENTREPRISES 

 
Les principales activités menées au cours de l’exercice financier 2025/2026 sont les suivantes : 
 
2.1 Document de position et matrice de décision de l’Afrique sur les propositions de rémunération du 

28ème Congrès 

 

Le Secrétariat général a diffusé le cadre de propositions, de recommandations et la matrice de décision du 28ème 

Congrès de l'UPU aux pays chefs de file africains des différentes commissions du Conseil d’exploitation postale 

(CEP) et du Conseil d'administration (CA), ainsi qu'aux groupes permanents et aux groupes de travail, afin de 

recueillir leurs contributions. Les propositions relatives à la rémunération du courrier et des colis, ainsi qu'aux 

services de base et complémentaires, ont été analysées par l'Egypte, pays chef de file africain du Groupe sur la 

rémunération intégrée (GRI). 
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L'analyse a porté sur les éléments clés de chaque document et proposition de Congrès, leurs implications pour 

l'Afrique, ainsi que sur les recommandations à l'intention des Etats membres africains afin de les guider dans 

leurs prises de décisions lors du Congrès. Les propositions relatives à la rémunération des membres du Congrès 

ont été présentées dans le cadre matriciel lors de la 2ème réunion de coordination africaine sur les propositions 

de Congrès de l'UPU, qui s'est tenue le 28 août 2025. 

 

Suite à la soumission par les pays chefs de file des propositions, recommandations et du cadre matriciel de 

décision du 28ème Congrès de l'UPU et à leur présentation lors des réunions de coordination africaines organisées 

en vue du Congrès, le Secrétariat général a consolidé les contributions des Etats membres dans le cadre matriciel 

de décision pour l'Afrique concernant les propositions du 28ème Congrès de l'UPU. 

 

Le cadre matriciel de décision a été diffusé aux Etats membres et utilisé comme guide pour les décisions de 

l'Afrique lors du Congrès. 

 

2.2 Participation au 28ème Congrès de l'UPU 

 

Les Etats membres de l’UPAP ont participé activement au 28ème Congrès de l'UPU, tenu en septembre 2025 à 

Dubaï, aux Emirats arabes unis, et ont défendu des propositions de rémunération ayant un impact positif sur les 

opérateurs désignés en Afrique. 

 

Le Congrès, a approuvé, entre autres, les résolutions relatives à la rémunération pour le prochain cycle, comme 

suit : 

• Plan d’intégration des produits (PIP) 2026-2029. 

• Système intégré de rémunération (SIR) 2026-2030. 

• Plan d’intégration de la rémunération (PRI) 2026-2029. 

 

2.3 Décret présidentiel américain suspendant l'exemption de droits de douane de minimis sur les 

importations 

 

Le 30 juillet 2025, le président des Etats-Unis d'Amérique a signé un décret suspendant l'exemption de droits de 

douane de minimis pour toutes les importations aux Etats-Unis, quels que soient leur valeur, leur pays d'origine 

ou leur mode de transport, à compter du 29 août 2025. La mise en œuvre dudit décret a des conséquences 

opérationnelles et financières importantes pour les opérateurs postaux africains expédiant des colis et des petits 

paquets vers les Etats-Unis. 

 

Une réunion de coordination africaine urgente a été organisée concernant le décret présidentiel américain 

suspendant l'exemption de droits de douane de minimis sur les importations à compter du 21 août 2025, afin d'en 

examiner les implications pour l'Afrique et de proposer des pistes de solution. Lors de cette réunion, un groupe 

de travail conjoint sur la chaîne logistique et la rémunération a été mis en place pour analyser et conseiller le 

secteur postal africain sur les conséquences de la mise en œuvre et du respect du décret américain. Cette équipe 

était composée de l'Algérie, de l'Egypte (présidence), du Malawi, du Cameroun, de la Côte d'Ivoire, de la 

République démocratique du Congo (RDC), du Ghana, du Nigéria et du Sénégal. 

 

L'équipe s'est réunie, a discuté du décret présidentiel et de ses implications pour l'Afrique, des mesures 

d'atténuation nécessaires, puis a préparé un rapport qui a été présenté aux Etats membres. 
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3.0 RECOMMANDATIONS 

 

Le Groupe de travail, les opérateurs désignés et le Secrétariat général sont encouragés à poursuivre la mise en 

œuvre des activités de rémunération approuvées par le Congrès. 

 

4.0 DECISIONS ATTENDUES 
 

Le groupe de travail est par la présente invité à : 

 

• Prendre note de l’état d’avancement de la mise en œuvre du plan d’action du groupe de travail ; 

• Adopter le rapport ; 

• Soumettre le rapport à la Commission Exploitation et Technologies. 
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ANNEXE 1 

 

PLAN D'ACTION DE LA COMMISSION EXPLOITATION ET TECHNOLOGIES POUR LA PERIODE 

2025-2026 

 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA REMUNERATION 

 

 
N° 

DOMAINE CLE 
DE RESULTATS  

JALON PERIODE Réalisé 
En 

cours 
Non 

réalisé 

REMUNERATION   

1. Questions 
stratégiques de 
rémunération 
pour le 28ème 
Congrès de l'UPU 

i) Analyser les propositions de 
rémunération à soumettre au Congrès. 
 

Août 2025    

ii) Préparer un document de position pour 
l'Afrique sur les questions de 
rémunération 

Août 2025    

iii) Participer au Congrès et défendre la 
position africaine 

Sept 2025    

 

 


